
Grille des salaires bruts minima des catégories non artistes
pour un horaire mensuel de 151 h 40 (article X-4, filière administration, production, communication, relations publiques, action culturelle, technique)

Accord des salaires 2019 applicable à partir du 1er février 2019 – signature le 31 janvier 2019

Hausse du Smic au 1er octobre 2021 : le Smic horaire est porté à 10,48  € brut et à 1 589,47 €  brut par mois (Smic mensuel base 35 h).
La règle : aucun salaire ne peut être inférieur au Smic, mais la grille ne peut évoluer que dans le cadre des négociations conventionnelles.
En conséquence, le montant de 1 544,04 € correspondant à l'échelon 1 du groupe 9 et le montant de 1 558,26 € correspondant à l’échelon 1 du groupe 8
(cases grisées) sont automatiquement revalorisés tous les deux à 1 589,47 € à partir du 1er octobre 2021.
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